
Je fais une donation

Vous n’avez pas d’héritiers légaux ou vous avez leur consentement, vous pouvez 
donner de votre vivant, immédiatement et irrévocablement un bien.

Vous devez obligatoirement passer par votre notaire.

La donation peut être en pleine propriété, en nue propriété ou en indivision ou mul-
tipropriétés.

Le choix vous appartient mais si vous avez des héritiers directs, une partie de vos 
biens (appelée réserve) est fixée par la loi pour protéger vos héritiers réservataires.

Toute donation à un organisme reconnu d’utilité publique est exonérée en totalité 
des droits de mutation.

 J’apporte  

 aux orphelins

 mon soutien
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Qu’est ce qu’une donation ?

« La donation est un contrat unilatéral par lequel une personne, le donateur, se dépouille 
irrévocablement, de son vivant, sans contrepartie et dans une intention libérale, d’un bien, 
en faveur d’une autre personne, le donataire, qui y consent. »


